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La différence au niveau du marché

Opportunités sur le marché 
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des milléniaux n’ont 
aucune assurance vie. 51 %

Étude 2018 du baromètre des assurances de LIMRA et de Life Happens

38 % 62 % 44 % 6 sur 10
pensent qu’ils ne 

seraient pas 
admissibles à une 

assurance.

n’ont souscrit 
aucune assurance 
vie en raison des 

frais engagés pour 
leur subsistance.

ont estimé le coût 
de l’assurance à plus 

de 5 fois 
le coût réel.

n’ont aucune 
assurance vie parce 

qu’ils ignorent le 
montant et le type 
de couverture dont 

ils ont besoin.

La différence au niveau du marché
Les milléniaux, une génération 
sous-assurée

Parmi les milléniaux, 
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La différence au niveau du marché
Tendance – Ménages non assurés

Les régimes prospérité à établissement simplifié et garanti peuvent-ils être l’une des solutions?

des familles avec enfants auront 
besoin d’un soutien financier 
immédiat, advenant le décès du 
principal soutien.

57 %

Lacunes en matière d’assurance – 3 billions $ aux É.-U. et 1 billion $ au Canada

des ménages pensent qu’ils sont 
sous-assurés.

des ménages n’ont aucune 
assurance vie.

50 %

30 %

Source : LIMRA (anciennement Life Insurance & Market Research Association, un organisme de l’industrie qui étudie les 
pratiques et tendances touchant le secteur de l’assurance vie.



7 Réservé aux conseillers

La différence au niveau du marché

* « Acheteurs encore indécis » (appelé « stuck shoppers » en anglais) estun terme qu’utilise LIMRA pour désigner les 
acheteurs d’assurance vie potentiels qui engagent le processus sans jamais aller au bout.

Une solution alternative susceptible de 
répondre aux besoins des clients non-
assurés et des clients difficiles à assurer.
• Un produit dont les caractéristiques sont simples 

à comprendre et faciles à illustrer.
• S’adresse au marché des « acheteurs encore 

indécis »*.
• L’absence d’un examen médical et la non-

exigence du rapport du médecin ou de la 
proposition détaillée. 

• Une plateforme plus conviviale pour tous les 
utilisateurs.

• Un capital-décès garanti (remboursement des 
primes ou totalité du montant d’assurance, selon 
les années de la police).

• Le versement d’une rémunération, en sus des 
surcommissions aux distributeurs.

CONSEILLER
Une assurance alignée sur les besoins du 
client et qui tombe au bon moment. 

• L’admissibilité est garantie, en dépit de la 
non-exigence du rapport du médecin et de 
l’absence d’un examen médical. 

• Une couverture viagère avec des primes 
garanties.

• Le recours, au besoin, aux services d’experts-
conseils en planification funéraire.

• Années 1 et 2 : remboursement des primes 
majorées d’intérêts simples. 

CLIENT
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Établissement simplifié

Le client est relativement en bonne 
santé.

Il veut rapidement et facilement se 
prévaloir d’une assurance vie.

Il veut éviter tout examen médical.

Il cherche une couverture viagère.

Il cherche une prime mensuelle qui 
reste inchangée sa vie durant.

Il accepte de répondre à des questions 
simples sur son état de santé.

La différence au niveau du marché
Marché cible
Il s’agit d’un produit adapté aux clients ayant des besoins spécifiques ou à 
ceux désireux de protéger leurs familles.

Établissement garanti

Un client qui est difficile à assurer en 
raison de ses problèmes de santé.

Il existe des antécédents médicaux.

Il s’est déjà vu refuser une demande 
d’assurance.

Il recherche une protection pour 
couvrir les frais funéraires.

Il veut souscrire une assurance sans se 
faire poser des questions d’ordre 
médical.

Il cherche une prime mensuelle qui 
reste inchangée sa vie durant.



La différence sur le plan concurrentiel
Régimes prospérité à établissement 
garanti et simplifié
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La différence sur le plan concurrentiel
LIMRA a effectué une étude et publié, en avril 2019, un rapport sur le marché canadien 
des régimes à établissement simplifié. Des données ont été ainsi recueillies auprès de 
10 importants assureurs canadiens.

• Les assureurs se fient principalement aux renseignements fournis dans la proposition, plutôt que de 
recourir aux outils externes.

• Dans une proposition type, les questions sur le style de vie/les loisirs sont plus nombreuses que celles sur 
l’état de santé. 

• L’assurance vie entière (notamment celle sans participation) est plus populaire que l’assurance 
temporaire. 

• En règle générale, le calcul des primes est en fonction du sexe du proposant, de son usage du tabac et de 
son âge à l’établissement. 

• Beaucoup d’assureurs posent des questions sur la citoyenneté et la profession du proposant.  
• Âges à l’établissement : Capital assuré minimum entre 15 et 20 ans; capital assuré maximum entre 50 et 

79 ans.
• Les proposants de moins de 74 ans occupent 94 % des parts de marché en assurance.
• Régimes à établissement simplifié : les proposants de moins de 74 ans contribuent à 91 % du volume 

total des primes.
• Bien que le montant d’assurance maximum puisse atteindre 300 000 $, la moitié des souscriptions de 

polices se rapportent à un capital assuré inférieur à 50 000 $.
• Les proposants des régimes à établissement simplifié sont plus nombreux à souscrire un capital assuré 

entre 5 000 $ et 25 000 $ (31 %).
Source : LIMRA, Rapport intitulé « Simplified Issue Made Simple – Canada », avril 2019
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La différence sur le plan concurrentiel
Voici un aperçu de nos résultats à l’égard des principaux facteurs ci-dessous par 
rapport aux pratiques de l’industrie :

Facteur Ce que fait l’industrie Ce que propose ivari Résultats

Pratiques de 
tarification

Recours à la base de données 
MIB pour procéder à la 
tarification des régimes à 
établissement simplifié.

Non-recours à la base de données 
MIB. ivari offre un capital assuré 
maximum de 50 000 $ et fait 
confiance à ses conseillers. Cette 
approche accélère ainsi le traitement 
des propositions. 

Réduction du délai d’établissement des 
polices, suite au  non-recours à la base 
de données MIB.

Âge à 
l'établissement

Âge à l'établissement : 
15 à 79 ans Âge à l'établissement : 18 à 74 ans* 

94 % des polices ont été souscrites par 
des proposants de moins de 74 ans, ce 
qui représente 91 % du volume total des 
primes.

Capital assuré Options de capital assuré : 
10 000 $ à 500 000 $

Options de capital assuré : 
10 000 $ à 50 000 $*

Environ 54 % des polices à 
établissement simplifié souscrites 
prévoient le versement d’un capital 
assuré de 50 000 $ ou moins. Cette 
proportion est encore plus élevée dans 
le cas des régimes d’assurance liés aux 
dépenses de fin de vie.

Nombre de 
questions pour 
déterminer 
l’admissibilité

En général, 4 à 5 questions 
dans toute l’industrie.

Les 5 questions qu’ivari pose au client 
pour déterminer son admissibilité au 
régime à établissement simplifié sont 
simples à comprendre et à expliquer.

S’aligne sur les pratiques de l’industrie.

Source : LIMRA, Rapport intitulé « Simplified Issue Made Simple – Canada », avril 2019
* Pour le régime prospérité à établissement garanti, l’âge maximum à l’établissement est de 69 ans et le capital assuré 
minimum et maximum est de 10 000 $. 
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Étape 1 Étape 2 Étape 3 Step 4

Saisie des données du 
proposant.

En sus de donner son 
consentement, le 
proposant doit répondre 
aux questions qui 
déterminent son 
admissibilité au régime à 
établissement garanti ou à 
établissement simplifié.

Signature de la proposition 
par le client et le conseiller.

Établissement de la police

Processus de souscription – La différence 
pour les clients!
• Pour les régimes prosperité à établissement simplifié et garanti, il faut 

soumettre les propositions en ligne par le biais de la nouvelle plateforme     
ivari 360.

• La nouvelle interface utilisateur rend l’expérience unique et personnalisée.

LE PARCOURS DU CLIENT AU MOYEN DE l’OUTIL IVARI 360 EST À LA FOIS 
SIMPLE ET FACILE, COMME LE DÉMONTRENT LES 3 ÉTAPES CI-DESSOUS :

PARCOURS DU CLIENT



Un conseiller WFG 
peut, à partir du site 
ivari.ca ou du site 
EverestFuneral.ca, 
amorcer le processus 
d’ouverture de session.

Une fois sur le site ivari.ca, après avoir 
sélectionné « Accès-conseiller », le 
conseiller est invité à entrer son 
adresse courriel et son mot de passe 
avant que le portail sécurisé d’ivari
réservé aux conseillers ne s’affiche.

Il y aura bientôt un nouveau bouton relié 
à la proposition ivari 360. Il dirigera 
automatiquement le conseiller WFG vers 
le tableau de bord de la proposition ivari 
360 (pas de connexion supplémentaire).

Le site EverestFuneral.ca renferme un 
lien vers la proposition électronique 
ivari 360. Après avoir cliqué sur  ce lien, 
le conseiller sera dirigé vers la page 
d’ouverture de session sécurisée où il 
faudra entrer son adresse courriel et son 
mot de passe.

Si son adresse courriel et son mot de 
passe sont valides, le conseiller sera 
automatiquement dirigé vers le 
tableau de bord de la proposition 
ivari 360 (pas de connexion 
supplémentaire).

EverestFuneral.ca/wfgagent

www.ivari.ca

Connexion au portail sécurisé 
d’ivari réservé aux conseillers

Portail sécurisé d’ivari
réservé aux conseillers

Proposition électronique 
ivari 360

Toutes les façons de procéder à la saisie des 
données dans le système



14 Réservé aux conseillers

Saisie des données sur le client
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Saisie des données sur le client
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Obtention du consentement du client
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Questions pour déterminer l’admissibilité 
du client
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Questions pour déterminer l’admissibilité 
du client
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Auto-sélection de produit en 
fonction des réponses
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Saisie des données sur le bénéficiaire/payeur
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Saisie des données sur le paiement
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Saisie de la signature du client 
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Saisie de la signature du conseiller 
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Soumission de la proposition
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La nouvelle expérience ivari 360

• Passez en revue les documents de travail 
simples, étape par étape
– y compris un aperçu détaillé de la signature 

à l’aide de DocuSign!
• Référez-vous au Guide des conseillers – régimes 

prospérité à établissement simplifié et garanti

Pour vous préparer au succès

Tous ces documents sont affichés sur ivari 360/fr/ivari360.
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Établissement de la police 
Une fois la police établie, voici les étapes nécessaires à l’admissibilité du client 
aux services d’Everest.

Ouverture d’un dossier-
client et établissement 
de la police après 
réception de la 
proposition ivari 360. 

Transmission des 
données sur le client 
admissible le jour 
même ou le lendemain 
à Everest pour la 
configuration du profil 
d’utilisateur.

Envoi postal par Everest 
de la brochure de 
bienvenue au nouveau 
client inscrit pour 
l’informer des services 
dont il peut se 
prévaloir.

Jour 0

Jour 0 à 1

Jours 1 à 5

*On utilise les jours ouvrables aux fins du calcul du nombre de jours.
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Points saillants – La différence pour le client

Calcul du montant de la prime lors du processus 
de soumission de la proposition

Compatible avec tous les navigateurs

Sauvegarde automatique après la saisie des 
données dans chaque champ

Processus de signature simplifié (ne nécessite 
aucun courriel ni aucun dispositif)
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Quelques règles administratives

• L’assuré et le propriétaire doivent être la même 
personne. Une fois la police est en vigueur, il peut y 
avoir changement de propriétaire au sein de la famille 
(aucun gain imposable).

• Le bénéficiaire doit être une succession ou un particulier 
(et non une personne morale). 

• Les polices doivent porter une date d’établissement 
courante. Il n’est pas permis de les antidater.

• Choix du mode de paiement – mensuel par le biais de 
débits préautorisés (DPA).

• Montants de capital assuré disponibles uniquement par 
tranche de 5 000 $.

• Pour les régimes à établissement simplifié, il n’est pas 
permis d’augmenter le capital assuré au sein d’une 
même police.

• Remplacement – sous réserve des règles qui 
s’appliquent (voir la diapo suivante).

Voici un rappel de quelques règles administratives :
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POINTS À VÉRIFIER PAR LE 
CONSEILLER

Le remplacement est-il dans le meilleur 
intérêt du client?

Le client est-il au courant de l’incidence du 
remplacement sur sa police existante?

Le client a-t-il compris la différence entre 
une « police assujettie à une tarification 
complète » et une police à établissement 
simplifié?

Le client est-il au courant de l’option de 
remboursement des primes durant les deux 
premières années de la police, des critères 
d’admissibilité aux services d’Everest, etc.? 

Règles de transition
• Pour être équitable envers leurs clients, il est important pour les conseillers de faire preuve de 

sensibilité quand il s’agit de remplacements des polices d’assurance vie existantes par les régimes 
prospérité à établissement simplifié ou garanti.

• Ci-après figurent les règles applicables au remplacement d’une police existante par un régime
prospérité à établissement simplifié ou garanti et son incidence sur les services d’Everest :

Action Autorisé ou 
non?

Admissible ou non 
aux services 
d’Everest?

Remplacement externe OUI OUI

Remplacement d’une police 
existante par une police de 
Western Life admissible aux 
services d’Everest

OUI OUI

Remplacement d’une police 
VU prospérité existante par 
une police admissible aux 
services d’Everest 

OUI OUI

Si le décès survient lors des 2 premières années, le bénéficiaire n’a droit qu’au remboursement des primes.
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La différence sur le plan marketing 
Où se trouve le matériel de marketing?

Site réservé aux 
conseillers d’ivari

Appli Marketing d’ivari
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PRÉSENTATION RÉSERVÉE AUX CONSEILLERS

La présente présentation, composée d’éléments d’information d’ordre général, ne constitue pas un conseil personnel en matière de
placement, d’assurance, de planification successorale ou de fiscalité ni une offre de vente par démarchage de contrats d’assurance. 

Bien que, au moment de sa publication, tout ait été mis en œuvre pour s'assurer de la fiabilité des sources, ivari ne peut garantir 
l’exactitude ni le degré d’exhaustivité du contenu. 

Les exemples ne sont donnés qu’à titre indicatif. Les données propres à chaque cas varient d’un client à l’autre. ivari et
les sociétés qui y sont affiliées, les membres de leur direction, leur personnel ou toute autre personne ne peuvent accepter la 
responsabilité d’une perte directe ou indirecte attribuable à l’utilisation de l’information, des stratégies ou des opinions contenues 
dans la présentation. 

Nul n’est censé agir sur la base des exemples ou des renseignements donnés dans la présentation sans procéder, de concert avec son 
conseiller, à un examen approfondi de sa situation juridique et fiscale, examen fondé sur l’ensemble des éléments propres au cas.

Les renseignements contenus dans ce document sont la propriété d'ivari et toute utilisation, modification ou distribution est soumise à 
l’approbation d’ivari et est autrement expressément interdite.

MCivari et les logos ivari sont des marques de commerce d’ivari Holdings ULC. ivari est autorisée à utiliser ces marques. 

Avis



Merci!
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